
SAVOIE
ARRETE

?2026-ETSPA-094
LE D^PARTEMENT

Portant ccssion de 1'autorisation de fonctionnement de la
residence autonomie detenue par

Ie Centre Intercommunal d'Action Sociale « CIAS
CANTON DE MOUTIERS TARENTAISE » au profit du

groupement de cooperation sociale et m^dico-sociale (GCSMS)
« CGSMS Groupement Intercommimal d'Action Sociale (GCSMS

GIAS)»

ANCIEN GESTIONNAIRE (CEDANT) : CIAS CANTON DE MOUTIERS TARENTAISE
NOUVEAU GESTIONNAIRE (CESSIONNAIRE) : GCSMS GROUPEMENT
INTERCOMMUNAL D 'ACTION SOCIALE (GCSMS GIAS)

? FlNESS : 730 783 909

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU Le Code general des collectivit^s territoriales;

VU Le code de 1'action sociale et des families, livre III, titi-e I (etablissements et services soumis a
autorisation), chapitre II, sections I et III, chapitre III, sections I et IV, notamment les articles
L.313-letD.313-10-8,L313-l-l, D313-2etL.313.1-3;

VU L'article 44 de la lot n°2021-1754 du 23 d6cembre 2021 de fmancement de la S6curit6 sociale

pour 2022, modifiant les articles L313-1-3, L313-11-1, L313-12, L347-1 du CASF, crdant les
articles L314-2-1 et L314-2-2 et abrogeant 1'article 49 de la loi n° 2015-1776 du 28 decembre
2015 relative ^ 1'adaptation de la societe au vieillissement;

VU L'article 22 de la lot n° 2024-317 du 8 avril 2024 portant mesures pour batir la soci6te du bien
vieillir et de 1'autonomie ;

VU Le d6cret n°201 6-696 du 27 mai 2016 reladf aux residences autonomie ;

VU Le schema departemental des solidarit6s en vigueur;

VU L arret6 d6partemental du 22 decembre 2025 portant renouvellement d'autorisation de la
residence autonomie « Notre Foyer » situee a SALINS FONTAINE (73600) a compter du
31 decembre 2025 pour une duree de 2 ans

CONSIDERA.NT Ie courrier de demande de cession adress6 Ie 31 octobre 2025 aux autorites
competentes par Ie Centre Intercommunal d'Action Sociale « CIAS CANTON DE MOUTIERS
TARENTAISE », titulaire et cedante de 1'autorisation de fonctionnement de la residence autonomie
« Notre Foyer », et Ie groupement de cooperation sociale et medico-sociale (GCSMS) « GCSMS
GROUPEMENT INTERCOMMUNAL D'ACTION SOCIALE », cessionnaire ; ainsi que Ie dossier
complet permettant 1'appreciation des conditions de cession transmis aureottseil depai'temental de la
Savoie, conformement aux dispositions des articles L.313-1 et D.313-10-|!
et des families ;



CONSIDERANT la convention constitutive du groupement de cooperation sociale et m6dico-sociale
(GCSMS) « GCSMS GROUPEMENT INTERCOMMUNAL D'ACTION SOCIALE » signee Ie 10
decembre 2024 et son avenant signe Ie 7 janvier 2026 ;

CONSIDERANT 1'extrait du registre des deliberations du Conseil d'Administa-ation du Centre
Intercommunal d'Action Sociale « CIAS CANTON DE MOUTIERS TARENTAISE » du 11
decembre 2024 ;

CONSIDERANT Ie protocole d'accord signe Ie 20 octobre 2025 entre Ie Centre Intercommunal
d'Action Sociale « CIAS CANTON DE MOUTIERS TARENTAISE » et Ie groupement de
cooperation sociale et medico-sociale (GCSMS) « GCSMS GROUPEMENT INTERCOMMUNAL
D'ACTION SOCIALE » ;

CONSIDERANT Ie protocole amiexe a la convention constitutive du GCSMS Groupement
Intercommunal d'Action Sociale (GIAS) du 03/02/2026, etabli conform6ment aux dispositions de
Particle R.312-194-8 du Code de 1' action sociale et des families ;

CONSIDERANT que la demande prdsentee est sans incidence sur Ie fonctionnement de
1'etablissement concern^ en tennes de conditions d'miplantation et de conditions techniques de
fonctioimement;

CONSIDERANT que toute cession d'autorisation d'un etablissement ou service medico-social vise
par 1'article L.312-1 du code 1'action sociale et des families doit faire 1'objet d'un accord des
autorites comp6tentes pour 1'autorisation, en vertu des dispositions de 1'article L.313-1 ;

CONSIDERAJNT que Ie cessionnaire apporte les garanties techniques, morales et financi^res
suffisantes et remplit ainsi les conditions requises pour g6rer-l'6tablissement et Ie service dans Ie
respect des autorisations existantes, conform6ment aux dispositions du code de 1'action sociale et des
families;

SUR Proposition de Monsieur Ie Directeur g6n6ral des services d6partementaux et Madame la
Directrice g6nerale adjointe du Pole social du Departement.

ARRETE

Article 1 - L'autorisation vis6e b 1'article L.313-1 du code de Faction sociale et des families
delivr6e au Centre Intercommunal d'Action Sociale « CIAS CANTON DE
MOUTIERS TARENTAISE » pour Ie fonctionnement de la residence autonomie «
Notre Foyer» ^ SALmS-FONTAINE (73600) est c6d6e au groupement de
cooperation sociale et m^dico-sociale (GCSMS) « GCSMS GROUPEMENT
INTERCOMMUNAL D'ACTION SOCIALE » a compter du lerjanvier 2026.

A cette date, Le Centre Intercommunal d'Action Sociale se trouvera subrog6e au
GROUPEMENT INTERCOMMUNAL D'ACTION SOCIALE dans tous ses droits et
obligations relatifs ^ 1'autorisation c6d6e.

Article 2 - Le transfert d'autorisation au GCSMS ne modifie pas 11
contenu ni sur la dur^e, accordde par arr@t6 n0 2025-ETSIj
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Article 3 " La dur6e mitiale de 1'autorisation fixee par 1'an-ete n°2025-ETSPA-198 est de 2 ans,
soitjusqu au 1 janviei'2028.

A V issue de cette periode, Ie renouvellement de cette autorisation sera subordonne aux

travaux de constmction/rehabilitation de la residence autonomie et aux resultats des
evaluations mentionnees a Particle L,312-8 du CASF, dans les conditions prevues a
1'article L.313-5 du meme code,

Article 4 - Tout changement important dans I'activite, 1'installation, 1'organisation, la direction
ou Ie fonctionnement de ces etablissements devra etre port6 a la connaissance de

l'autorit6 competente selon 1'article L. 313-1 du Code de Faction sociale et des
families. Les autorisations ne peuvent etre cedees qu'avec 1'accord de I'autorit^

competente pour les delivrer.

Article 5 - Les caracteristiques de la presente decision sont enregistrees au Fichier National des
Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) coiTuue precise dans 1' annexe jomte.

Article 6 - Dans les deux mois suivant sa notification a l'interess6 ou sa publication pour les tiers,
la presente decision peut faire 1'objet soit, d'lm recoiirs gracieux aupres de la Directrice
generate de 1'Agence regionale de sante Auvergne-Rli6ne-Alpes et du President du
Conseil departemental de Savoie, soit d'un recours contentieux devant Ie tribunal
administratif competent. Cette saisine peut se faire par courrier au 2 Pl. de Verdun,
38000 Grenoble, ou par internet via « Tel6recours citoyens » accessible depuis Ie site
Internet wvvw.telerecours.fr.

Article 7 - Le Directeur general des Services du Depai'tement de Savoie et la Directrice generale
adjointe de la vie sociale du departement de Savoie, sont charges, chacun en ce qui Ie
conceme, de 1'execution du present arret6 qui sera notifie au cedant et au cessioimaire,

et public sur Ie site internet du Departement de Savoie.

Chambery, Ie ^ 8 AYR, 2026
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Pour 1c Pr&ickw du Consul Ocpai'temental,
r'ur dci^.ukin,

Le President,

IsabeSle ROBERT
Secrelaire genera/e
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Annexe FINESS - Cession d'autorisation du RA « Notre Foyer »

Mouvements FINESS : Cession d'autorisation

Ancienne entity juridique:
Adresse :
? FINESS EJ :
Statut:

CIAS CANTON MOUTIERS TARENTAISE
422 avenue du Chateau - SIERSS - 73 600 SALINS-FONTAINE
73 000 962 8
08 - Centre Intercommunal d'Action Sociale (C.I.A.S.)

Nouvelle entite juridique :
Adresse :

? FINESS EJ :
Statut:

GCSMS GROUPEMENT INTERCOMMUNAL D'ACTION SOCIALE
133 Quai Saint-R6al - 73600 MOUTIERS TARENTAISE
73 001 481 8
30 - G.C.S.M.S. Public

Etablissement:
Adresse :
? FINESS ET :
Cat6gorie :

Residence Autonomic « Notre Foyer »
422 Avenue du Chateau - 73600 SALINS FONTAINE
73 078 390 9
[202] Residences autonomie

Equipements :

Triplet

Discipline

926 FKbergement residence
autonomie personnes Sgdes F2

926 H6bergement rtsidence
autonomie personnes &g6es Fl BIS

926 H^bergement residence
autonomie personnes ag6es Pl

Fonctionnement

11 PUbergement Complet
Internal

11 H^bergement Complet
Internal

11 Wbergement Complct
Internal

Clientele

701 Personnes Ag6es
Autonomes

701 Personnes Agfes
Autonomes

701 Personnes Agfes
Autonomes

Autorisation

Capacit6

20

42

8

Derniire
autorisation

22/12/2025^
compter du
01/01/2026)
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